
PROTOUlLE I>E CLOTUlff 

Aucune des dispositions de la presente Conv~ntioi;i 
ne devra etre cunsideree comme portant attemte a 
toute legislation prevoyant, pour !'application des dis
positions tend:uit ,·, la suppre,,ion \le la _tra,te des 
etres hurnains et de l'explo1tat1on d autrut aux fins 
de pro,titution, des conditions "plus rigourcuses qne 
celles !Hc,·ues par la pre,ci;te C."nvent1011. 

Les dispositions de, articles 23 ;, 26 inclus de la 
Convention scrnnt applicables au present Protncolc. 

318 (IV). Fouch, 
I\ations li nies 
l'enfance 

L'Assem/Jlfr g,;ncralc, 

international des 
pour le secours a 

AvaM cxa111i11i'· le rapport du Conseil econo
miqtie et sociaP et cdui <lu Fonds international 
des Nations Cnies pour le secours a l'enfanceC, 

Rc,onnaissa11t le rCJ]e important que le Fonds a 
joue clans la structure des T\ations Gnies, 

1. Prend actr des mesures que le Fonds a 
prises, conformement ,1 la r~solution 215 (III ) 7 

de 1' Assemlilee generate, en date du 8 di·cemlire 
1948, it J'[,gard de l'App<'l des J\:ations Lnies en 
faveur de l'enfance; 

2. Fait appc! aux diwrses organic;;i.tions inter
nationales de caractere officiel ou prive s'interes
sant ;\ la protection de l'eniance, pour qu'elles 
collaborent de toutes Jes manieres possibles avec 
le Fonds; 

3. F!:{ir';e le Fonds, qui est maintenant dans 
sa trois1eme anr.ee d'exercice, pour la grande tftche 
humanitaire qu'il a accomplie en Europe et au 
Moyen-Orient et qu'il etend actuellement a 1' Asie, 
a l'Ameri ,ue :dtine et a l'Afrique, en apportant 
une aide precieuse, d'une valeur durable par ses 
programmes d'alimentation, d'assistance medicale 
et autres, a des millions de meres et d'enfants; 

4. C onstate avec inquietude !'existence des be
soins urgents qu'ont crees, pour Jes enfants, la 
guerre et Jes aulres calamites, ainsi que les grands 
besoins que l'experil:'nce du Fonds a mis en evi
dence clans les pays insuffisamment developpes; . 

5. Prend actr en les approuvant des decisions 
du Conseil d'administration du Fonds, a savoir de 
consacrer desormais une plus grande part des 
ressources du Fonds au developpement des pro
grammes hors d'Europr; 

6. Exprime aux gouvernements et aux particu
liers sa satisfaction pour leur appui genereux qui 
ne s'est pas dementi et a fourni quarante millions 
de dollars au cours dP l'annee ecoulee; 

7. Attire l' attention des l\fembres sur l'impr
rieuse necessite de fournir de nouvelles contribu
tions afin de permettre au Fonds de poursuivre 
!'execution <le srs programmes. 

261 Cllle seance p!eniere, 
le Z d/:cembre 1949. 

5 Voir Jes DocumenJs o fjicicls de la quatrieme sc ssion de 
l'Assemblee genera/e, supplement No 3. 

6 Voir le Rapport du Ponds international pour le secours 
a l' enfance presente au Conseil economique et social au 
cours de sa neuvieme session. 

7 •1oir les Documents ofjiciels de la troisieme session 
de l' Assemblee generale, prrmicre partie, Resolutions, 
page 70. 

319 (IV) . Refugies et apatrides 

A 

L' Assembl!:e generate, 
C onsidfra11t que le probleme des refugies a une 

porti'e et un caractere internationaux et que sa 
sul11t1011 ddinitive ne peut etre trouvee que clans 
le rapatricment librement consenti des refugies ou 
kur assimilation clans de nouvellcs communautes 
nationales, 

Ncco11naissai1t que la protection internationale 
des rdugic·s inrnmhe aux Nations Unies, 

Ayant cxami11i la resolution 248 (IX) A8, 

adoptee par le Conseil economique et social le 
(, am1t 1949; le rapport9 du Secretaire general en 
elate du 26 octoLre I ()49; ainsi que Jes communi
catio11s du Conseil general de !'Organisation inter
nationale pour Jes ri·fugies en date du 11 juillet10 

et du 20 octolire 194911 , 

Crmsidirant que par sa resolution prl'.·citee, le 
Conseil fronomilJUe et social a prit; Jes Couverne
mrnl s <It's Etats l\f emllres de !'Organisation des 
f\ations Unies l't d'autres Etats d'assurer la pro
tecti"n juridiqup indispensable aux rdugi,·s rele
Yant de la competence de ]'Organisation interna
tionale pour Jes reiugies et qu'il a recommande 
it l' Asseml,lee generate de determiner !ors de sa 
quatric'.'me srssion Jes fonctions et dispositions 
administratives a prevoir dans le cadre de !'Orga
nisation des Nations Unies pour la protection 
internationale des rdngies lorsque !'Organisation 
internationale pour Jes refugies cessera ses 
fonctions, 

1. [)fridc la creation, a partir du ler janvier 
1951, et conformement aux dispositions contenues 
clans !'annexe de la pn;sente resolution, d'un Haut
Commissariat pour Jes refugies charge de s'ac
quitter des fonctions qui se trouveqt enoncees clans 
cette annexe et de toutes autres fonctions quc 
l'Assemblee generale pourra Jui confier par la 
suite; 

2. Dlcidc, a mains que l'Assemblee generalc 
n'en decide autrement clans l'avenir, qu'en dehors 
des depenses administratives motivees par le fonc
tionnement du Haut-Commissariat, aucune de
pense ne devrait etre imputee au budget de !'Orga
nisation des Nations Unies et que toutes Jes autres 
depenses afferentes a l'activite du Haut-Commis
saire seraient couvertes par des contributions 
benevoles; 

3. Invite le Secretaire general 
a) A rediger un pro jet detaille de mesures d'ap

plication de la presente resolution et de son an
nexe, a communiquer ce projet aux gouvernements 
en Jes invitant a formuler des observations et a 
le presenter au Conseil economique et social !ors 
cle sa onzieme session, accompagne des observa
tions qu'auront fait parvenir Jes gouvernements; 
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b) A etablir, en collaboration avec le Comite 
.-onsultatif pour Jes questions administratives et 
budg6taires, un projet de budget pour le fonc
tionnement du Haut-Commissariat pour Jes refu
gies en 1951; 

"Voir Jes Documents o[ficiels du Consei/ economique et 
sorial, quatrieme annee, neuvieme session, page 58. 

9 Voir les Documents o[ficiels de la quatriime sessio'1 
d,· l'Asse111/,/fr gcniralc, Annexe aux comptes rcndus C:c 
la Troisihne Commission, document A/C.3/527. 

10 Voir le document E/1392. 
11 Voir Jes Documents o[ficiels de la quatrieme session 

de l'Assemblre generale, Annexe aux comptes rendus de 
la Troisii-mc Commission, document A/C.3/528. 


